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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~GETALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-septieme session 
Geneve, 16 et 17 avril 1986 

DENOMINATIONS VARIETALES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Confo~ement a la decision prise par le Comite administratif et juridique 
a sa seizieme session (voir au paragraphe 72 du document CAJ/XVI/8 Prov.), le 
Bureau de l'Union a prie les organisations internationa1es non gouvernementa1es 
invitees a 1a reunion du 18 avril 1986 de lui faire savoir "que1s sont les 
problemes pratiques que les membres de [cette] organisation ont rencontres dans 
1 'application des dispositions des Recommandations de 1 'UPOV relatives aux 
denominations varieta1es (document INF/10 [ ..• ]) et que1les sont 1es solutions 
proposees pour y remedier." 

2. Pour ce faire, le Bureau de l'Union leur avait donne un delai d'environ 
six semaines expirant le 28 fevrier 1986. 

3. Les annexes du present document contiennent les observations de l'ASSINSEL 
et de la FIS, que le Bureau de l'Union a re9ues ala date du present document. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

OBSERVATIONS DE L'ASSINSEL 

Annexe a une lettre, en date du 27 mars 1986, 
du Secretaire general de l'ASSINSEL au Secretaire general de l'UPOV 

Les problemes dans le domaine des denominations varietales different selon 
les especes ou groupes d' especes auxguels s 'appliquent les dispositions de 
!'article 13 de la Convention UPOV et les Recommandations de l'UPOV relatives 
aux denominations varietales. 

Quelques problemes specifigues ont ete signales par les entreprises de 
selection du domaine des cereales et des plantes fourrageres, en plus du fait 
que les Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales sont 
considerees comme trap detaillees et en fait superflues, le texte de la Conven
tion etant clair et adequat. 

Il a ete indigue qu' il est quelquefois extremement difficile de trouver 
une denomination varietale (de fantaisie) qui convienne. A cet egard, il y a 
lieu de tenir compte du fait qu'une denomination varietale doit etre fixee au 
plus tard a la date a laguelle la protection est accordee pour la variete. 
Toutefois, il n'est souvent pas certain a cette date que la variete en question 
a un reel avenir commercial. 

La consequence de ce systeme est que beaucoup de bonnes denominations 
varietales sont perdues sans avoir jamais ete utilisees commercialement. 

Les obtenteurs de varietes de cereales membres de notre association 
s 'accordent avec leurs collegues de la section "ma"is" pour dire que le meilleur 
systeme serait de donner aux obtenteurs pleine et entiere liberte pour le 
choix de la denomination varietale comme c' est le cas pour les obtenteurs de 
l'un des Etats membres de l'UPOV, les Etats-Unis d'Amerique, qui sont libres 
de choisir leurs noms varietaux a la fois selon la loi sur la protection des 
obtentions vegetales et la loi sur les brevets de plantes. 

Les entreprises de selection du ma"is membres de notre association ont 
attire notre attention en particulier sur le fait que les varietes ou hybrides 
de ma"is originaires des Etats-Unis d'Amerique sont systematiquement rebaptises 
en Ita lie, par exemple, du fait des approches differentes adoptees par les 
Etats membres de l'UPOV. Il arrive qu'un hybride de ma"is ait des noms diffe
rents en Italie, en France et aux Etats-Unis d'Amerique. 

Il en est de meme pour les hybrides de tournesol. L'exemple suivant a ete 
cite : un hybride de tournesol faisant l'objet d'un commerce aux Etats-Unis 
d'Amerique, en Argentine, etc. sous une denomination composee de lettres et de 
chiffres, et en Ita lie sous une denomination de fantaisie conforme aux exi
gences en la matiere, a ete inscrite ulterieurement sur la liste de 1 'OCDE. 
En 1985, l'entreprise italienne agissant a titre de representant pour la varie
te a souhaite importer des semences d'un pays tiers dans lequel la variete 
etait connue sous la denomination des Etats-Unis d'Amerique. Il a fallu 45 
jours aux autorites du pays concerne pour fournir un certificat de controle 
indiquant a la fois la denomination varietale usuelle aux Etats-Unis d'Amerique 
et celle sous laquelle la variete a ete enregistree en Italie. 
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Il a ete signale que des cas similaires se produisent regulierement dans 
la plupart des Etats membres de l'UPOV. Cette situation fait que le systeme 
prevu par la Convention UPOV ne peut pas fonctionner dans ces cas, et il est 
par consequent estime que 1 'abolition de toutes les recommandations qui vont 
au-dela du texte de la Convention peut permettre de normaliser la situation. 

Pour les entreprises de selection du domaine des plantes potage res, la 
question des denominations varietales est d'une importance particuliere. Il y 
a parmi nos membres des entreprises qui exportent des semences de plantes 
potageres dans plus de 100 pays. Dans la plupart de ces pays, aucune forme de 
protection n'est disponib1e pour leurs varietes. Et dans les Etats membres de 
1 'UPOV aussi, il n 1 y a pas encore de protection pour un certain nombre 
d'especes potageres. 

Nos membres du domaine des semences potage res ont essaye d 1 obteni r une 
certaine protection par l'intermediaire des marques de fabrique ou de commerce, 
et ce bien avant que la Convention UPOV ne fut entree en vigueur. Nous sommes 
evidemment conscients du fait qu'il y avait deja a cette epoque, dans certains 
pays, une jurisprudence selon laquelle les denominations varietales devaient 
etre considerees comme des noms generiques. 

Lorsque la Convention UPOV a ete redigee dans les annees 1957-1961, cette 
opinion a ete confirmee en definitive dans le texte de la Convention de 1961. 
Il ressort des Actes que 1 'existence du Code international de nomenclature, 
etabli principalement par des botanistes, a joue un role important dans la 
formation de cette decision. 

Or il faut reconnaitre que les criteres appliques par les botanistes pour 
la denomination des varietes ne sont pas necessairement les memes que les 
criteres des entreprises privees de selection. Au contraire, il peut etre 
demontre facilement qu'ils sont entierement differents. 

Si le botaniste s'attache principalement a un seul objectif, a savoir la 
possibilite de distinguer une variete d'une autre variete a partir de son nom, 
l'entreprise privee de selection, au moins dans le domaine du ressort de notre 
organisation, a traditionnellement choisi des denominations pour ses varietes 
qui soient commercialement les plus attractives et qui ne doivent pas, de ce 
fait, etre identiques a d'autres. 

A la fois la jurisprudence evoquee precedemment et le texte de la Conven
tion UPOV (de 1961 et de 1978) ont donne la priorite aux criteres des botanis
tes et non a ceux des entreprises de selection. Et pourtant, la Convention 
UPOV n'a pas ete redigee pour faciliter l 'enregistrement scientifique des 
varietes, mais en premier lieu pour fournir une protection aux entreprises de 
selection, et ce de telle fayon que les interets legitimes du public soient 
sauvegardes. 

L'experience dans tous les autres domaines de notre vie courante montre 
que pour atteindre ce dernier objectif, il n'est pas necessaire de declarer que 
les noms des nouveaux produits sont generiques lorsque, tout bien considere, 
ils ne le sont pas; et il n'est pas necessaire d 1 etablir des regles pesantes 
pour la denomination de ces produits. 

Le resul tat de tout cela a ete que du fait de la Convention UPOV, les 
entreprises de selection du domaine des plantes potageres ont maintenant des 
possibilites plus limitees d 1 obtenir une certaine protection pour leurs varie
tes a travers les moyens juridiques autres que la protection des obtentions 
vegetales, dans les nombreux pays dans lesquels cela est necessaire. 



CAJ/XIJII/4 
Annexe I, page 3 

Lors de la revision de la Convention UPOV en 1978, les organisations pro
fessionnelles ont attire 1 'attention de la Conference diplomatique sur cette 
consequence curieuse de la Convention UPOV, laquelle a pourtant pour objet de 
donner aux entreprises de selection plus de protection qu'avant, et non moins. 

Plusieurs solutions possibles ont ete examinees, mais aucune modification 
fondamentale n'a ete faite pour remedier a cette situation. La denomination 
varietale est restee une designation generique; entre-temps, les Principes 
directeurs pour les denominations varietales, auxquels !'ensemble des organisa
tions professionnelles etaient opposes, ont ete remplaces par des Recommanda
tions qui sont generalement considerees comme superflues par lesdites organi
sations. 

Afin de mettre au point un systeme qui leur serait d'une certaine utilite 
dans les pays dans lesquels aucune protection n'est disponible, des entreprises 
de selection du domaine des plantes potageres ont utilise des denominations 
varietales tout a fait insignifiantes en leur ajoutant une marque de fabrique 
ou de commerce, en faisant done usage de la latitude que leur reserve la Con
vention. Cependant, dans la plupart des cas, ce systeme s'est revele impos
sible pour des raisons pratiques; eel a se comprend aisement si 1 'on tient 
compte du grand nombre d'especes concernees et de la necessite de rationaliser 
les procedures administratives conformement aux pratiques modernes. Il demeure 
neanmoins que dans beaucoup de cas, les entreprises de selection du domaine des 
plantes potageres ne recourent pas a la protection des obtentions vegetales et 
que l'UPOV, dont les efforts dans d'autres domaines sont certainement reconnus 
et apprecies, n'a d'une aucune maniere ameliore leur situation par ses regles 
sur les denominations varietales. 

De !'avis de notre association, tant que l'UPOV ne modifie pas fondamen
talement son approche du probleme des denominations varietales, les entreprises 
de selection du domaine des plantes potageres ne feront preuves d'aucun esprit 
de comprehension vis a vis de documents tels que les Principes directeurs ou 
les Recommandations relatives aux denominations varietales. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

OBSERVATIONS DE LA FIS 

Extrait d'une lettre, en date du 27 mars 1986, 
du Secretaire general de la FIS au Secretaire general de l'UPOV 

Il est difficilement concevable qu'il y ait deja un grand nombre d'obten
teurs dans les Etats membres de l'UPOV ayant pu acquerir une experience des 
Recommandations de l'UPOV relatives aux denominations varietales (combien 
d'Etats les ont mis en vigueur ?); nous ne sommes par consequent pas en mesure 
de repondre a votre demande et de vous rapporter les problemes pratiques poses 
par ces recommandations. 

Nous estimons que les recommandations font double emploi du fait que le 
texte de la Convention est clair, et qu'elles ne contribuent en aucune maniere 
a l'objectif d I une seule et meme denomination dans tous les Etats membres de 
l'UPOV. 

En outre, les recommandations plus difficile rendent l'emploi concomitant 
de marques de fabrique ou de commerce et cela augmente les confusions au-dela 
de ce qui devrait etre le cas ou de ce qui est souhaitable. 

Or nous reiterons notre point de vue selon lequel le commerce des semences 
devrait avoir les memes droits en matiere d 'utilisation de marques, s' il est 
souhaite d'y recourir, que les autres industries. Ces droits leur sont accor
des par des conventions internationales autres que la Convention UPOV et des 
principes directeurs ou ··des recommandations de l'UPOV ne devraient pas rendre 
leur exercice indGment difficile et creer des sources de confusion pour le 
public. 

[Fin du document] 


